14 juin 2006


Evaluation du statut 

Volet 1 - Simplification administrative/éclaircissements

F1) réaffectation


le délai de présence qui court continue de courrir dans tous les cas sans délai supplémentaire + cela vaut également pour les désignations d’office à la police fédérale

F2) congé syndical

congé syndical possible si pas prévu de service. Cela sera  confirmé dans la circulaire syndicale 

F3) positions administratives


-peine de prison = non-activité
-détention préventive = non-activité à partir de la décision de la chambre du conseil + 75% du traitement

-si le MP est acquitté : conversion en activité de service

F4) ancienneté


°Externes :

-si même date de nomination : date d’inscription vaut

-si même date d’inscription : l’âge est déterminant

°Promotion sociale : critère : sur base de l’article II.I.2 PJPol et à date égale de nomination, classés avant les externes
au niveau de l’ancienneté  
F5) accidents du travail 


L’autorité du lieu de destination/l’utilisateur du membre du personnel détaché prend l’accident du travail à sa charge.


Le critère de l’exercice de l’autorité est applicable.

F6) contactable et rappelable


voir liste adaptée en annexe 1

Volet 2 – Efficience : règles de gestion et de procédure 

F7) recrutement


voir le doc en annexe 2

F8) recrutement d’INPP spécialisé


inscrire que les membres du cadre moyen spécialisé (diplôme de niveau 2+), par exemple les assistants de police, qui sont engagés sur base des besoins des zones, comme c’est déjà le cas pour les agents (auxiliaires) de police, sont engagés spécifiquement par et pour les zones de police concernées et que leur délai de présence de trois ans commence à partir de la date de nomination dans le grade concerné du cadre moyen spécialisé

F9) préavis de grève


Le préavis de grève est recevable si la menace de grève a été soumise au CCB.


En cas de préavis de grève, le bourgmestre a la possibilité d’organiser un 2ème CCB urgent dans les 6 jours (délai de convocation : 1 jour).


(on parvient à un accord : le préavis de grève tombe


(sinon : alors CN dans le délai prévu de 12 jours

F10) promotion


principe général : possibilité de réserver la décision en cas de rapport introductif avec au moins une suspension ou une procédure judiciaire sur base de faits tels que mentionnés à la COL4/2003 avec un maximum de 2 ans + ne pas prévoir une condition d’évaluation uniquement au moment de la date limite d’inscription pour les épreuves de sélection mais également au moment de l’admission à la formation du cadre supérieur

F11) contrôle médical


-convocation devant le médecin contrôleur par n’importe quel moyen, si possible contre accusé de réception


-transmission de l’attestion médicale par les canaux modernes de communication

F12) droits d’auteur


-intégrer dans le PJPol pour les statutaires et les contractuels


-sur base du texte (modèle) de la Communauté Flamande

F13) organe unique de paiement


-secrétariat social reprend la fonction du S.C.D.F. : calcul du brut + du net


-les zones continuent de payer

Volet 3 – Utilisation plus rationnelle/ augmentation de la capacité

F14) possibilité de remplacement – possibilités d’exclusion


-possibilités de remplacement: pour certains régimes de congés (congé pour stage ou période d’essai et absence de longue durée pour raisons personnelles) prévoir une possibilité de remplacement dans la fonction “occupée” après 1 an d’absence du titulaire

-possibilités d’exclusions : 

°officiers/ niveau A attachés au SAT : exclusion du NAPA, interruption de carrière (hormis les régimes particuliers), 4/5ème, départ anticipé à mi-temps;

°règle générale des directions à la police fédérale : les chefs de service qui dépendent d’une direction ( exclusion du NAPA, interruption de carrière (hormis les régimes particuliers), 4/5ème et départ anticipé à mi-temps;

°DAC (WPR-SPN-SPC-LPA) + DGJ : les responsables qui se trouvent hiérarchiquement 2 niveaux en dessous du niveau de la direction ( exclusion du 4/5ème et du départ anticipé à mi-temps

°principe : l’autorité peut refuser si l’opérationnalité du service est mise en péril, après concertation en CCB

droit transitoire : on conserve ce qu’on a

F15) reprise à temps partiel après la maladie


Par jour de congé qui est pris, un jour entier est déduit + suppression de la règle des 3 jours

F16) disponibilité


1)dispo + dispo dans les 365 jours = cumul


2)convocation devant la commission immédiatement après l’écoulement du délai de six mois ou, à la demande de l’intéressé, même plus tôt


3)suppression du délai d’attente de six mois pour les aspirants qui sont recrutés de manière externe (pas INEX) sauf en cas d’accidents du travail

F17) prime de fin de carrière


prévoir une allocation au terme de la carrière à raison d’1/10 du contingent de maladie restant à la date de la mise à la pension (x /1626 : par ex. contingent = 600 jours/10 = (60 x 7,6 x 1/1626( du traitement brut annuel)

Volet 4 – Bien-être

F18) report congé annuel de vacances


possibilité de prendre le congé annuel jusqu’au 1er avril de l’année X + 1, ce qui implique que le congé demandé soit accordé avant cette date (donc, pas de possibilité d’un report ultérieur)

F19) assistance en justice

a) cadre opérationnel


-élargissement à l’indemnisation du dommage purement moral + devoir d’audition préalable quand la volonté est de rejeter


-comptabilisation comme temps de travail pour la constitution de partie civile en nom propre en cas de faits qui ont un lien avec le service

b) cadre administratif et logistique


identique à la “nouvelle règle” OPS


F20) accidents du travail

frais médicaux encore à charge du membre du personnel : prévoir gratuité totale des frais médicaux

F21) assurance omnium pour l’utilisation d’un véhicule privé pour le service 


accord avec l’assurance omnium


°en cas de rappel


°si l’autorité décide que le membre du personnel peut utiliser 
sa voiture

F22) soins médicaux gratuits (lunettes)




-les MP qui y ont droit sont envoyés par  un médecin DPMS ou par un médecin agréé chez un ophtalmologue (intervention de DPMS dans la consultation)


-celui-ci prescrit des lunettes de correction et/ou des verres


-le MP se rend chez un opticien de son choix


-intervention subsidiaire à 75% pour un maximum de 150 euros par verre – pas la monture. Un renouvellement des verres est possible, en cas de modification de la dioptrie après un délai de 2 ans


-intervention : idem pour les lentilles de contact

F23) télé travail à domicile


accord mais accord mutuel/ pas un droit + résultat doit être vérifiable

F24) congé d’allaitement



accord avec un congé d’allaitement rémunéré de maximum trois mois si l’organisation de pauses d’allaitement n’est pas possible

Volet 5 - Rémunération fonctionnelle

F25) agent de quartier



-avance de 20 heures-WE/période de référence



-pour lesquelles au moins 14 heures de travail de quartier



(si dû à l’autorité : le forfait reste payé



(si pas dû à l’autorité : le forfait n’est pas payé

 

F26) allocation de formateur



pas de dossier d’agrément/d’allocation de formateur pour des activités purement d’information ou d’entraînement

F27) bi et multilinguisme



- adaptation des annexes 15 et 16 AEPol : voir document en annexe 3 



- maintien de l’allocation de niveau de bilinguisme en cas de promotion sociale ou Vésale à partir du 1er avril 2005



- demande à la conférence des gouverneurs de province en ce qui concerne les exigences de bilinguisme des officiers de liaison 

F28) mandataires



- aussi les mandataires de catégorie 1&2 loc + fed ( CDP

- mesure transitoire pour la catégorie récente 1&2 en régime : idem primo-nominations (après 3 ans et moyennant évaluation positive)

- actualisation de la catégorie de mandat : pas uniquement possible à l’occasion des déclarations de vacances mais aussi lors de chaque prolongation à partir du 1er juillet 2006

F29) allocation de proximité également pour les agents de police 



Accord pour l’octroi 

F30) allocation de proximité pour les équipes “judy” WPR + aussi pour les MP Zaventem contrôles aux frontières phénomènes + VVR (+- 15 MP)



Accord pour l’octroi
F31) allocation “analyste opérationnel criminel” aussi pour les polygrafistes
Volet 6 - Péréquation/ ancien statut

F32) péréquation pensions – ancien statut



à lier à l’actuelle révision des règles de péréquation (cfr. “paniers”) + soumettre officiellement aux Pensions avant le 15 juillet 2006 la problématique de la diminution anormale de tension inter-pensions, depuis le 1er avril 2001, entre ceux qui bénéficient de la péréquation et ceux qui n’en bénéficient pas
Volet 7 - Formation de base

F33) adaptations réglementaires à l’A.R. du 20 novembre 2001 relatif aux formations de base des membres du personnel du cadre opérationnel des services de police et portant diverses dispositions transitoires



-niveau A.R. : pas de distinction entre modules linéaires et transversaux, mais bien au niveau du programme (p.e. pour un “nouveau” module transversal : la fonction de police orientée vers la communauté)



-le nombre total d’heures pour la formation de base de chaque niveau : dans l’A.R. déterminé sur le niveau minimum (souplesse dans le programme via A.M. Réglement général des études (évolution, adaptation à l’actualité, plan national de sécurité, initiatives pédagogiques, …))



-adaptations pour construction plus logique, simplification et compréhension de l’A.R. 



-niveau A.R. : plus de minimum ou de maximum d’heures pour les parties de la formation; niveau A.M. : bien prévoir des maximas + Direction Formation reçoit compétence pour définir des heures concrètes pour les modules, exécutables par toutes les écoles de police

F34) formation agents de police



- cette formation constitue également la première partie de la formation inspecteur. L’aspirant inspecteur a réussi en tant qu’agent avant d’entamer la deuxième partie de la formation



- début : 1 janvier 2007

F35) stage aspirant commissaire



organiser un stage d’aspirant commissaire pour le recrutement en externe entre la formation préparatoire et la formation de base + adaptation des modules en fonction des résultats des évaluations et de la fonction de police orientée vers la  communauté, avec une réorientation des modules au profit de la police administrative et judiciaire et une attention particulière pour la fonction de police orientée vers la  communauté par l’introduction d’un module linéaire

F36) évaluation



le fonctionnement professionnel plus en chiffres mais en trois niveaux (cfr. évaluation des membres du personnel nommés)

F37) examens



prévoir des modifications en ce qui concerne l’organisation, les conditions et les modalités des examens (simplification de la composition de la commission d’examen et jury, structure de l’examen oral, exiger plus de conditions scindées pour réussir, adaptation de valeur des différentes branches des examens)

F38) fonctionnalités, normes pédagogiques, standards d’encadrement et de qualité pour les écoles de police et contrôle de qualité de la formation



-développement d’une base légale qui fixe fonctionnalités, structure, normes pédagogiques, standards de qualité et encadrement des écoles de police et qui introduit la notion de contrôle de qualité de la formation

-prévoir les moyens nécessaires pour les écoles afin de pouvoir mieux harmoniser la formation dans les différents instituts de formation, optimaliser la qualité de la formation et mettre à disposition les moyens afin de suivre la réalisation effective + développement d’un système de contrôle interne et externe avec l’organisation d’un examen de contrôle + rendre contraignant l’exercice des prérogatives dans les écoles de police

Volet 8 - Discipline

F39) a. drogues


déterminer que les constatations, telles qu’en matière d’alcool, se dérouleront selon la manière fixée par A.R. ( = se dérouler de la même manière que les constatations en matière de circulation)

b. caractère contraignant avis conseil de discipline



l’avis serait contraignant pour l’autorité disciplinaire en ce qui concerne la matérialité des faits et l’imputabilité au membre du personnel concerné 
, ainsi que pour les deux sanctions les plus lourdes (ces peines sont donc uniquement possibles moyennant un pareil avis )

c.     composition et saisine conseil discipline 



ajouter un assesseur, ainsi il y a toujours un assesseur qui provient de la police fédérale et un de la police locale. L’assesseur externe est maintenu, ainsi il y aura 4 membres. Le magistrat-président a alors le vote prépondérant en cas d’égalité des votes



( cadre opérationnel : CDP/ Calog : niveau A



( Article 96 pour la police locale



( mandat pour 5 ans, renouvelable 1 fois



-avis écrit obligatoire préalable de AIG sur base saisine du conseil de discipline + signification de celui-ci à l’intéressé (contradictoire)

d. autorité compétente pour suspendre préventivement



-police fédérale : niveau DG/CG

-police locale : niveau chef de corps avec confirmation lors de la première réunion suivante du collège de police ou par le bourgmestre dans les 2 mois



-durée de 4 mois + prolongation chaque année



-suppression procédure urgente de suspension

e. PAR mesures d’ordre



à rédiger

f. banque de données sanctions disciplinaires 



l’anonymat est ici un problème. A tempérer

g. domaine d’application



-démission d’office au cas où l’autorité de nomination n’aurait pas engagé le membre du personnel si elle avait connu les faits; mais seulement en cas de condamnation pénale pour crime ou délit. La sanction serait donc basée sur le fait de ne pas avoir signalé la poursuite pénale



-exige donc une procédure, donc pas d’automatisme

h. suspension de la procédure / possibilité de démission volontaire



-la procédure et donc les délais de procédure sont suspendus pendant les périodes d’inactivité du membre du personnel et en cas de maladie



-le membre du personnel ne peut plus être empêché de démissionner volontairement pendant une procédure disciplinaire. Le droit de réintégration tomberait 

i. cohérence dans la durée des délais et toujours exprimé en jours calendriers

j. rendre la réglementation pour les détachés plus cohérente

k. simplifier la signification (une lettre recommandée ou contre accusé de réception doit être suffisant)

l. limiter l’étendue de la  saisine du conseil de discipline à ce que l’autorité disciplinaire a finalement retenu (maintenant le conseil de discipline traite également des points qui figurent dans le rapport introductif mais que l’autorité a entretemps laissé tomber) 

Volet 9.  Varia

F40) En ce qui concerne la comptabilisation des jours de grèves, la réglementation de la Fonction Publique sera appliquée

F41) Un CCB propre pour le SSDGPI

F42) La notion “lieu habituel de travail” sera examinée de manière plus appronfondie au comité de négotiation

*******

� Voir le point de vue de l’autorité lors du comité de négociation n° du 21.10. 2005 (comité de négociation à propros du projet de code de déontologie)
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